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Nouvelle « Fairtrade Gemeng » : commune d’Hesperange - 
un engagement croissant pour le commerce équitable  
 
Le 28 janvier 2011, le conseil communal d’Hesperange a 
décidé de manière unanime de s’engager dans le projet 
«Fairtrade Gemeng». Le groupe de travail 
« Klimabündnis » présidé par Marc Schadeck se charge de 
la mise en place du concept « Fairtrade Gemeng ». Il est 
soutenu et accompagné par l’échevin de l’environnement 
Claude Lamberty. 
 
Le 6 mai 2011, les responsables de TransFair-Minka ont 
officiellement remis à la commune d’Hesperange le 
certificat « Fairtrade Gemeng ». La commune 
d’Hesperange est la deuxième commune du Grand Duché à recevoir ce label après la commune de 
Differdange en mars 2011. La certification en tant que « Fairtrade Gemeng » a permis à la commune 
d’Hesperange de s’engager davantage pour le développement durable. « Participer au projet Fairtrade 
Gemeng nous permet de donner une petite, mais importante contribution pour plus d’équité et de justice 
dans le monde. Si nous pouvons, à travers notre engagement, aider ces personnes à améliorer leur 
quotidien et avoir une existence digne, alors nous avons la meilleure des motivations pour devenir une 
«Fairtrade Gemeng » » explique Claude Lamberty, échevin de l’environnement qui s’engage activement  
pour le projet « Fairtrade Gemeng » dans la commune. 
 
En tant que commune, Hesperange souhaite donner le bon exemple aux citoyens en s’engageant dans le 
projet « Fairtrade Gemeng ». Le bourgmestre de la commune, Marc Lies, raconte quelles ont été les 
motivations pour participer à ce projet : « Les produits Fairtrade sont des produits issus d'un commerce 
juste, éthique et solidaire. En devenant une « Fairtrade Gemeng », la commune d’Hesperange contribue 
à l'amélioration des conditions de vie des petits producteurs et donc à un monde plus juste et plus 
écologique. Consommer équitable, c'est choisir un monde plus solidaire. » 
 
TransFair-Minka félicite la commune d’Hesperange pour sa prise d’initiative et salue son engagement 
pour un commerce mondial plus juste et un développement durable. 
 
Le concept « Fairtrade Gemeng » : rendre le commerce équitable visible au 
niveau communal 
Une « Fairtrade Gemeng » est une commune qui dans l’esprit d’un développement durable s'engage 
activement pour le commerce équitable et les petits producteurs défavorisés en Afrique, Asie et Amérique 
latine.  

Pour obtenir la certification « Fairtrade Gemeng » la commune s'engage à respecter 3 critères de base : 

• Le conseil communal s'engage pour le commerce équitable et prend la décision de devenir une « 
Fairtrade Gemeng ». Dans sa résolution « Fairtrade Gemeng », il s’engage à proposer du café du 



commerce équitable ainsi qu’un autre produit Fairtrade lors de réceptions et de réunions à l’hôtel 
de ville ou lors d’autres événements organisés par la commune. 

Les employés de la commune sont encouragés à suivre cet exemple en consommant par exemple du café 
issu du commerce équitable dans leurs bureaux. 
 

• Un groupe d'action « Fairtrade Gemeng » chargé de coordonner les actions de la commune dans 
le cadre de ce projet est fondé. Ce groupe se réunit régulièrement et travaille sur la mise en œuvre 
et le développement des objectifs de la « Fairtrade Gemeng ». Ce groupe se charge également de 
l’évaluation annuelle et du respect des critères de la « Fairtrade Gemeng ». 

• La commune informe ses citoyens sur le concept et les activités « Fairtrade Gemeng », 
notamment à travers des publications et rapports communaux ainsi que sur le site internet. Les 
médias sont informés de la campagne « Fairtrade Gemeng » entamée par la commune. 

Hesperange – deuxième « Fairtrade Gemeng » au Luxembourg 

Depuis sa résolution du 28 janvier, la commune a déjà réalisé plusieurs actions de sensibilisation : 

• Le 25 mars 2011, la commune a organisé un Fair Breakfast pour le personnel communal dans la 
maison communale à l’occasion du « Fair Breakfast Weekend ». 

• La commune achète du café Fairtrade et certains autres produits issus du commerce équitable 
pour les réceptions et réunions à la mairie, ainsi que lors d’événements organisés par la 
commune. 

 
• La commune a également sensibilisé le personnel communal sur le projet « Fairtrade Gemeng » et 

l’a encouragé à participer activement à la réalisation des critères. 
 

• La commune a commencé un travail de sensibilisation du grand public lors de manifestations 
importantes comme la fête de l’amitié au Centre Civique de Hesperange. 

A l’avenir, Hesperange continuera ses efforts pour promouvoir et encourager le commerce équitable dans 
sa commune. Pour réaliser les objectifs fixés dans son projet « Fairtrade Gemeng », la commune prévoit 
plusieurs actions dans les mois à venir : 

• Des produits Fairtrade seront offerts aux enfants participant aux activités de vacances (Mini-
Hesper) 

• Les élèves de la commune et le personnel communal recevront des fruits Fairtrade tout au long de 
l’année. 

• Sur le long terme, la restauration scolaire devra utiliser des produits du commerce équitable.  

• Les citoyens de la commune seront sensibilisés au projet « Fairtrade Gemeng » et à la thématique 
du commerce équitable grâce à des articles dans le « Gemengenbuet », sur le site internet et 
l’installation de panneaux « Fairtrade Gemeng » dans les entrées de la commune. 
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